
 

 
 
 

 
COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT À L’ATTENTION DES SERVICES POUR 

JEUNES 
 
 
 

Luxembourg, le 22 décembre 2020 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
  
Le gouvernement a décidé que toutes les activités dans les maisons de jeunes et services pour jeunes 
seront suspendues du 28 décembre 2020 jusqu’au 10 janvier 2021 inclus.  
 
La suspension des activités est une mesure de précaution pour éviter et retarder la propagation du 
coronavirus dans la population générale. Les acteurs du système éducatif participent ainsi à l’effort 
commun de la société pour protéger au maximum la population vulnérable et fragile.  
 
La reprise des activités dans les maisons de jeunes et les services pour jeunes est en principe prévue 
pour le 11 janvier 2021.. Toutefois, la situation sera réévaluée le moment venu et une communication 
y relative sera portée à votre connaissance.  


